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1 Assujettissement à l’impôt
Communes

1.1 For principal
Siège                                                            Cochez ce qui convient :
Début de la période  scale ou début du rattachement
Fin de la période  scale ou  n du rattachement

1.2 Fors secondaires
Etablissements stables et/ou immeubles d’exploitation
Début de la période  scale ou début du rattachement
Fin de la période  scale ou  n du rattachement

1.3 Fors spéciaux
Immeubles de placement
Immeubles destinés à la vente (commerçants d’immeubles)
Début de la période  scale ou début du rattachement
Fin de la période  scale ou  n du rattachement

2 Capital propre
2.1 Détermination des quotes-parts communales

Total
2.1.1 Actifs localisés et actifs du siège

Sous-total
En %

2.1.2 Actifs mobiles

Sous-total de l’actif
2.1.3 Corrections
2.1.4 Total de l’actif
2.1.5 En %

2.2 Répartition intercommunale du capital propre

2.2.1 Capital propre imposable dans le canton

Réduction de l’impôt
2.2.2 Part béné  ciant de la réduction (art. 24A LGL)

Exonération de l’impôt
2.2.3 Part exonérée (art. 9 ou 10 LIPM)

Répartition intercommunale 2025
Nom N° de contribuable
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3 Béné  ce net

Communes
Total

3.1 Répartition des rendements et gains immobiliers
3.1.1 Loyers, autres recettes
3.1.2 Béné  ce en capital

3.1.3 ./. Frais d’entretien et d’administration  
3.1.4 ./. Amortissements 
3.1.5 ./. Intérêts passifs 
3.1.6 Total

3.2 Détermination des quotes-parts communales
Cochez ce qui convient :

3.2.1  En fonction du résultat net
Résultat net comptable
en %

3.2.2  En fonction du chi  re d’a  aires
Chi  re d’a  aires
en %

3.2.3  En fonction des facteurs de production
Total de l’actif
Salaires capitalisés à 10%
Loyers capitalisés à 7%
 Total
en %

3.3 Détermination du béné  ce net à répartir
3.3.1 Béné  ce net imposable dans le canton
3.3.2 ./. Rendements et gains immobiliers  
3.3.3 ./. Eléments extraordinaires  

Sous-total  
3.3.4 ./. Préciput %  
3.3.5 Béné  ce net à répartir  

3.4 Répartition intercommunale du béné  ce net
3.4.1 Quote-part communale
3.4.2 Préciput
3.4.3 Eléments extraordinaires
3.4.4 Rendements et gains immobiliers
3.4.5 Compensation

3.4.6 Béné  ce net imposable dans le canton

3.4.7 Part béné  ciant de la réduction (art. 24A LGL)

3.4.8 Part exonérée (art. 9 ou 10 LIPM ou 26a LHID)

Répartition intercommunale 2025
Nom N° de contribuable


